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I – PRÉAMBULE 

 

Cet appel à manifestation d’intérêt (AMI) vise à recenser les structures intéressées pour 

travailler à l’implantation d’une activité d’insertion par l’activité économique (IAE) au sein de 

l’établissement pénitentiaire de Périgueux.  

 

Il s’adresse notamment aux structures de l’économie sociale et solidaire, qu’elles soient ou non 

déjà conventionnées au titre de l’IAE dans le département.  

 

L’implantation de structures d’insertion par l’activité économique (SIAE) en établissement 

pénitentiaire contribue activement à la réinsertion des personnes détenues et, partant, à la 

prévention de la récidive.  

 

L’accompagnement socioprofessionnel proposé dans ce cadre contribue en effet à lever les 

freins au retour à l’emploi des bénéficiaires quand l’activité de production participe de la 

consolidation de leur projet professionnel.  

 

A noter – le parcours IAE s’inscrit dans le cadre d’un parcours d’exécution de peine défini 

par le service pénitentiaire d’insertion et de probation (SPIP) avec la personne détenue.  

Pour en savoir plus sur le SPIP, cliquez ICI 

 

Les SIAE pénitentiaires ciblent les personnes détenues condamnées les plus en difficulté ou les 

plus éloignées de l’emploi. A leur sortie, les bénéficiaires ont vocation à poursuivre leur 

parcours d’insertion auprès d’une structure de l’IAE ou d’une entreprise de droit commun.  

 

En résumé, le passage par l’IAE « pénitentiaire » représente pour les bénéficiaires un véritable 

tremplin dans l’optique de leur réinsertion. 

 

 

 

II – CADRE GÉNÉRAL DE L’IAE PÉNITENTIAIRE 
 

Le ministère de la justice et le ministère du travail soutiennent les actions d’insertion par 

l’activité économique en milieu carcéral en application de l’article L. 412-3 du code 

pénitentiaire et des articles R. 5132-28 et R. 5132-1 du code du travail.  

 

En pratique, l’Agence du travail d’intérêt général et de l’insertion professionnelle des personnes 

placées sous-main de justice (ATIGIP) et la Délégation générale à l’emploi et à la formation 

professionnelle (DGEFP) ont élaboré un document qui présente les spécificités du travail au 

sein d’une SIAE en milieu carcéral (v. annexe 1).  

 

Des outils d’accompagnement au déploiement d’une SIAE en détention sont ainsi accessibles 

aux porteurs de projet : Guide d’implantation d’une SIAE en milieu pénitentiaire.  

 

 

 

 

 

 

http://www.annuaires.justice.gouv.fr/art_pix/DAP_SPIP_Plaquette_septembre2020.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045479936
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045950370/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000043999821/2022-01-01
https://www.atigip-justice.fr/static/updatables/Annexe_1_-_Guide_IAE_en_detention-versionMai2022.pdf
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III – CADRE D’IMPLANTATION DE LA SIAE EN DÉTENTION 
 

Le présent paragraphe vise à présenter aux partenaires et acteurs économiques susceptibles 

de déposer une candidature les contours et les enjeux du projet d’installation d’une SIAE au 

sein de l’établissement pénitentiaire de Périgueux.  

 

Il s’agit de permettre aux structures de l’économie sociale et solidaire du territoire de 

Dordogne (déjà conventionnées ou non au titre de l’IAE) de se positionner pour installer tout 

ou partie de leur activité de production au sein de l’établissement pénitentiaire précité.  

 

L’activité envisagée doit pouvoir être mise en œuvre dans le respect des règles de sécurité liées 

à l’environnement carcéral et prendre en considération la configuration de l’établissement et 

des locaux mis à disposition.  

 

1. Site 

 

Nature de l’établissement pénitentiaire 

La maison d'arrêt de Périgueux a été mise en service en 1863. Elle est située en centre-ville. 

D’une capacité opérationnelle de 99 places (81 en détention et 18 au Quartier de semi-liberté) 

elle a pour compétence d’accueillir les personnes mises en examen relevant de l’autorité des 

magistrats, instructeurs des tribunaux judiciaires de PÉRIGUEUX et BERGERAC, et celles 

condamnées à des peines n’excédant pas 2 ans ou ayant un reliquat de peine inférieur à deux 

ans. Les personnes détenues hébergées sont uniquement majeures et masculines. 

 

Localisation 

La maison d’arrêt de Périgueux est située en centre-ville de Périgueux au 2 place Belleyme 

 

Desserte du site  

- Sortie N° 15 depuis l’autoroute A89 puis suivre le centre-ville 

 

 

2. Bénéficiaires  

 

• Public cible – personnes détenues (critères cumulatifs) : 

o Condamnées dont le reliquat de peine est compris entre 4 et 36 mois ; 

o Présentant une ou plusieurs problématiques (handicap, éloignement de 

l’emploi, santé, etc.) ; 

o De nationalité française ou détentrice d’un titre de séjour avec autorisation de 

travail.  

L’expérience professionnelle n’est pas un critère déterminant pour rejoindre le dispositif.  

• Modalités de candidature : 

o Les personnes qui souhaitent s’inscrire dans le dispositif doivent faire acte de 

candidature ; 

o Une instance pluridisciplinaire présidée par le chef d’établissement (la 

commission pluridisciplinaire unique, CPU) retient la candidature (orientation 

vers un parcours IAE) ou la rejette. 

 

Répartition par âge : 

- 5,5 % de 18 à 20 ans 
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- 30 % de 21 à 29 ans 

- 31 % de 30 à 39 ans 

- 20 % de 40 à 49 ans 

- 8 % de 50 à 59 ans 

- 5,5 % 60 ans et + 
Durée moyenne de séjour : 5 mois 

 

3. Secteur d’activité ciblé 

Le secteur d’activité envisagé doit offrir des opportunités de parcours à des publics variés ou 

élargir les possibilités d’insertion par l’emploi à l’issue d’un parcours en SIAE.  

 

Les domaines d’activité recherchés et compatibles avec la structure du site :  
Ressourcerie, sous-traitance industrielle, façonnage, conditionnement 

 

 

4. Modalités d’implantation en détention 

 

Une charte de partenariat SPIP / IAE (annexe 4) est à conclure en amont du lancement de la 

SIAE. Elle précise les rôles respectifs des personnels du SPIP et des personnels liés à la SIAE 

(accompagnateur socio-professionnel / conseiller en insertion professionnelle, encadrant 

technique, etc.) qui interviennent sur un établissement pénitentiaire.   

 

5. Conditions d’implantation en détention 

 

1) Encadrement et accompagnement  

Un responsable de la SIAE doit être présent de manière continue sur l’amplitude horaire 

d’ouverture de l’atelier.  

 

 

2) Conditions foncières 

L’établissement pénitentiaire de Périgueux dispose d’un local favorable au développement 

d’une activité économique qui présente les caractéristiques suivantes : 

 

Atelier 

 

Caractéristiques du local 

• Niveau RDC 

• 120 m² d’atelier 

• 10 m² de stockage  

• Possibilité de créer des espaces modulables à l’intérieur de l’atelier 

• Un point d’eau et toilette 

• Espace climatisé 

 

Equipements techniques et mobiliers 

• Fluides mis à disposition ; 

• Mobiliers mis à disposition (tables, chaises) ;  

• Mise à disposition d’un transpalette 

 

Perspectives d’évolutions 

Possibilité de créer un espace de stockage à l’extérieur des bâtiments   
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3) Conditions logistiques 

 

Horaires d’ouverture de l’atelier  

De 7H30 à 16H30 

Horaires de travail des opérateurs  

Horaire en journée continu de 7H30 à 13H30  

 

Conditions d’accès et de retrait des marchandises 

Accès des véhicules à l’intérieur du site : 

Tous les matins de 8H00 à 11H30 

Le mardi-après-midi de 14H00 à 16H30 

 

L’atelier dispose d’un sas d’entrepôt où peuvent être stockés les produits finis en attente 

d’expédition.  

Le stationnement à l’intérieur de l’établissement est possible pour les véhicules légers, 

camionnettes et fourgons. 

Le transport vers les ateliers est réalisé à l’aide d’un transpalette uniquement 

Pas de quai de déchargement  

 

4) Conditions matérielles 

 

Points de vigilance – restrictions inhérentes au milieu carcéral : 

 

• La mise en place d’une ligne téléphonique et d’un accès internet sont techniquement 

possibles sous réserve des fonds disponibles pour la réalisation des travaux inhérents à 

ces installations.  

 

• Les outils sont entreposés dans un coffre et font l’objet de deux inventaires quotidien 

(à la prise de poste et au départ des opérateurs). 

 

 

Important – en amont du dépôt de l’AMI aux services instructeurs, l’établissement 

pénitentiaire est invité à organiser une visite des locaux à l’intention des structures 

candidates 

 

6. Nombre attendu de personnes en insertion : 

Nombre d’opérateurs attendu : 10 

 

 

7. Calendrier d’implantation envisagé 

Implantation premier semestre 2024  

 

 

IV – MODALITÉS DE RÉPONSE À L’APPEL À MANIFESTATION D’INTÉRÊT 
 

1. Calendrier 

• Date d’ouverture de l’AMI : 8 septembre 2023 

• Date de clôture de l’AMI / date limite de dépôt des dossiers : 6 octobre 2023 

• Comité de sélection [DISP / DREETS-DDETS(PP)] : 19 octobre 2023  
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• Passage en CDIAE : courant novembre 

 

 

2. Formalisme des dossiers 

Les structures intéressées sont invitées à adresser par courriel leur projet aux membres de la 

commission de sélection :  

• Un courrier d’acte de candidature signé du directeur de la structure ; 

• L’annexe 2 « fiche projet à renseigner par le porteur » complétée de manière étayée ; 

• L’annexe 3 « budget prévisionnel sur 3 ans » relative au plan de financement 

« fonctionnement et investissement » ; 

 

A noter : l’annexe 4 « charte de partenariat SPIP / IAE » précise le rôle des personnels 

du SPIP et des personnels liés à la SIAE (accompagnateur socio-professionnel, 

conseiller en insertion professionnelle, encadrant technique, etc.) intervenant sur un 

établissement pénitentiaire.  

 

S’il n’est pas nécessaire de la signer au stade de la candidature, elle doit être signée 

par le SPIP et la SIAE avant le démarrage effectif de l’activité.   

 

 

3. Dépôt des dossiers 

Les dossiers sont à envoyer par voie dématérialisée à : 

• Jérôme BRUNET, responsable régional du pilotage et du développement du travail 

pénitentiaire à la direction interrégionale des services pénitentiaires de Bordeaux 

(jerome.brunet@justice.fr)  

• Fanny CHAUVEAU, chargée de mission IAE, GEIQ et suivi clauses sociales d’insertion, 

DREETS Nouvelle-Aquitaine (fanny.chauveau@dreets.gouv.fr)  

• Antoine SIOSSAC, référent IAE au sein de la DDETSPP de Dordogne, concernée par 

l’AMI antoine.siossac@dordogne.gouv.fr 

 

L’objet du courriel comportera « AMI SIAE pénitentiaire – Nom de l’établissement pénitentiaire - 

XXX » (XXX étant le nom du porteur de projet).  

 

Un courriel confirmant bonne réception du dossier sera adressé aux candidats par la DISP de 

Bordeaux (jerome.brunet@justice.fr).   

 

 

4. Instruction des dossiers 

• Recevabilité – seuls les dossiers complets feront l’objet d’un examen sur le fond. La 

DREETS / DDETS(PP) et la DISP de Bordeaux vérifient, dès réception, cette complétude. 

Ils peuvent solliciter les structures candidates pour compléments jusqu’à la date limite 

de dépôt des dossiers.  

• Décision sur le fond – un comité de sélection examine les dossiers recevables et 

sélectionne le dossier le mieux adapté aux besoins de la population hébergée, au projet 

de l’établissement pénitentiaire et au contexte local.  

Composition – le comité réunit la DISP de Bordeaux, la DREETS Nouvelle-Aquitaine et 

la DDETSPP 24  

Décision – la décision du comité de sélection est notifiée au candidat par courrier signé 

par le DDETSPP24 (numéro de département) et le directeur interrégional des services 

pénitentiaires de Bordeaux.  

mailto:jerome.brunet@justice.fr
mailto:fanny.chauveau@dreets.gouv.fr
mailto:jerome.brunet@justice.fr
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Important – le projet retenu par la commission de sélection doit impérativement être 

présenté en CDIAE (Conseil Départemental de l’Insertion par l’Activité Economique) ensuite 

[que la structure lauréate soit titulaire d’un agrément SIAE ou non]. Cette présentation 

constitue une condition sine qua non de réalisation du projet.   
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Annexe 1 : Fiche présentation SIAE en milieu pénitentiaire 
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Annexe 2 - Fiche projet à compléter par le porteur  

 

• Nom du projet 

• Présentation succincte de la structure (type, volumétrie en insertion, implantation 

géographique du siège social des activités supports de la structure, publics salariés, 

accompagnement et sorties). 

Date de création de la structure.  

Composition de la gouvernance 

• Coordonnées, contact 

• Expérience dans l’IAE le cas échéant ? 

• Expérience de travail avec le milieu pénitentiaire ? 

 

 

 

Objectifs du projet : 

 

Connaissance du milieu pénitentiaire (établissement pénitentiaire, service pénitentiaire 

d’insertion et de probation) : une compréhension a minima avant de déposer un projet est 

demandée. 

 

Public 

• Nombre de personnes et d’ETP  

 

Encadrement et accompagnement 

• Encadrement technique de la production – Description de l’activité journalière de 

personnes en insertion. 

• Préciser les modalités retenues pour assurer l’encadrement, le suivi et le contrôle de 

la qualité de la production ; 

• Accompagnateur socio-professionnel ; 

• Décrire le programme d’accompagnement socio-professionnel envisagé ; 

• Partenariat territorial pour l’accompagnement à la sortie de la détention. 

 

Activité et modèle économique 

• Présentation de l’activité envisagée en détention : valorisante, permettant 

l’acquisition de savoir-faire et motivante pour les personnes.  

• Type de SIAE envisagée : ACI ou EI 

• Eléments étayant de manière précise l’équilibre du modèle économique 

• Présentation du budget prévisionnel du projet et de la structure sur 3 ans (annexe 3) 

• Type de formations pouvant être mobilisées le cas échéant 

 

Prévision de modalités d’articulations et d’interactions CIP/CPIP 

 

Calendrier de montée en charge  
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Annexe 3 – Budget prévisionnel sur 3 ans (budget au démarrage et montée en 

charge) voir document Excel. 
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Annexe 4 - charte de partenariat SPIP / IAE  
 

Cette charte n’est pas à conclure au stade de la candidature mais doit être 

signée par les deux parties avant le démarrage de l’activité.  
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